Article 7 Le présent arrété est valable pour chaque hiver.

Article 8 Les contrevenants au présent arrété seront punis conformément a la |égislation
fédérale ou cantonale.

Au nom du Conseil communal
Les Ponts-de-Martel, Le président, Le seotrétaire,
le 28 septembre 2009

Didier Germain José Chopard




